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PIECE 3.2 
Demande d’avis au titre de la conformité aux règles de sécurité incendie 
 
 
 
Objet de la demande d’avis :  
La présente demande d’avis concerne les travaux de mises en œuvre de portes coulissantes 
automatiques au sein des futurs services d’Imagerie. 
 
Description de l’installation :  
Les portes seront conformes à l’article CO48.   
 
Rappel exigence règlementaire :  
Article CO48 § 3a :  
« § 3. Les portes automatiques sont autorisées dans les conditions suivantes : 
a) Les portes automatiques à tambour ne sont autorisées qu'en façade. Les portes automatiques 
coulissantes ou battantes peuvent être autorisées à l'intérieur des bâtiments après avis de la 
commission départementale de sécurité, dans la mesure où elles ne font l'objet d'aucune exigence 
de résistance au feu. Les portes automatiques d'un autre type doivent faire l'objet d'un avis de la 
commission centrale de sécurité. » 
 
 
Afin de répondre aux besoins des utilisateurs, 9 portes coulissantes automatiques sont prévues 
pour accéder :  

- à l’entrée du service dans la partie extension,  
- aux salles d’examen (scanners, salle de radio, salle d’échographie interventionnelle, salle 

de surveillance échographie, 
- au secteur Urgences Imagerie,  
- entre la circulation logistique et la circulation personnel du secteur Radiographie  

 
Ces ouvrages sont repérés sur le plan annexé PC40 pièce 3.2.  
 
Ces portes ne comportent pas de degré de résistance au feu. Dans les cas où elles sont 
implantées dans des parois CF1h, elles sont doublées de portes battantes CF1/2H maintenues 
ouvertes.  
Chacune des portes sera équipée d’un déclenchement manuel vert.  
En cas d'absence de source normale de l'alimentation électrique et sur détection incendie, les 
portes automatiques se mettront en position ouverte pour libérer la largeur totale de la baie pour 
permettre de disposer de 2UP automatiquement par effacement latéral obtenu par énergie 
mécanique intrinsèque. 
 
Nous demandons l’avis de la commission de sécurité sur l’intégration de ces portes coulissantes 
automatiques.  
 
  
 


